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Galluis le 17 avril 2026, 

Chères Galluisiennes, chers Galluisiens, 

 

Le 15 mars dernier, vous vous êtes déplacés en nombre pour désigner un nouveau conseil 

municipal, avec un très beau taux de participation (70,2 %) qui témoigne de la vitalité 

démocratique de notre village.  

Vous avez, dans une large majorité, accordé votre confiance à l’équipe que je conduisais, et 

je tiens à vous remercier très chaleureusement pour ce soutien. Je n’oublie pas de saluer 

l’engagement de l’ensemble des candidats qui se sont investis au cours de cette campagne 

municipale, mais qui ne font pas partie du conseil municipal aujourd’hui. 

Le 20 mars, le conseil municipal m’a désigné en tant que maire, ce qui m’oblige et 

m’honore. Les adjoints qui m’accompagnent, Fanny CECILLE-HERRERAS, Jean-Louis 

MARTINELLI et Dominique MURIEL, se sont déjà beaucoup investis pour notre village et 

m’ont fait confiance pour renouveler leur engagement à mes côtés. Nous partageons la 

même vision d’une action municipale portée collectivement par l’ensemble des conseillers 

municipaux.  

Un mois plus tard, au cours du premier conseil communautaire, j’ai été élu vice-président 

pour agir pour notre territoire auprès du nouveau président de notre intercommunalité 

« Cœur d’Yvelines » : Bertrand HAUET (maire de Saint-Germain-de-la-Grange). 

À Galluis, dès les premières semaines de mandat, nous avons souhaité poser les bases d’une 

nouvelle gouvernance, plus transparente, plus ouverte et plus proche de vous. C’est le sens 

de la retransmission vidéo des conseils municipaux, qui rencontre un franc succès, et des 

temps de questions-réponses en fin de séance. Le premier conseil retransmis en direct, le 

7 avril, a notamment acté à l’unanimité l’abandon de la révision allégée du PLU. 

Nous avons également organisé un premier moment convivial autour d’un petit déjeuner 

à la mairie, pour que vous puissiez rencontrer les élus dans un cadre simple et 

chaleureux. Votre présence en nombre et la qualité des échanges que nous avons eus avec 

vous à cette occasion nous encouragent à poursuivre dans cette voie : celle de l’écoute, du 

dialogue et de l’apaisement, afin de tourner la page des tensions passées et de travailler 

ensemble au développement harmonieux de notre commune. 
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Dans les prochains mois, nous poursuivrons la mise en œuvre des 20 mesures de notre 

programme pour la première année de mandat. Dès le prochain conseil municipal, nous 

installerons les comités ouverts aux administrés, mettrons en place le Centre Communal 

d’Action Sociale (CCAS), et engagerons le dialogue avec les associations locales pour 

intégrer celles et ceux qui le souhaitent dans les réflexions sur les projets structurants pour 

notre village.  

Nos priorités sont guidées par la feuille de route présentée pendant la campagne, et nous 

vous informerons régulièrement de l’avancement des différents dossiers. Vous allez 

recevoir la première édition de notre « GALLUIS ACTU », qui relaye notamment notre appel 

à participants pour les comités municipaux. 

Les beaux jours reviennent, et avec eux, les évènements emblématiques qui ponctuent la 

vie de notre village. Après un Carnapâques pluvieux mais festif, vous pouvez d’ores et déjà 

noter dans vos agendas les dates du vide-greniers du CCAS le dimanche 31 mai, ainsi que 

de la fête de la musique le samedi 20 juin. 

 

Merci encore pour votre confiance. L’ensemble de l’équipe municipale est désormais 

pleinement au travail, au service de Galluis et de ses habitants. 

 

 

Xavier ADAM, Maire de Galluis 


